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1. A 80 34e séance, le 12 novembre 1991, la Première Commission a adopté, à 
l'issut d'un vote enregistré. le projet de résolution A/C.1/4b/L.3b, par 
102 voix contre 4 et 28 abstentions. La Commistion etait saisie d’un état des 
incidences sur le budget-programme (WC.b/4b/L.44). 

, 
A. wormulces. Qiu_riuczlurion 

2. Aux terme5 des paragraphes 0, 9, 10, 11 et 12 du projet de résolution 
A/C.1/4b/L.38, l’Assemblée générale : 

a) Déciderait de convoquer la première étape de la Conférence des 
Nations Unies sur l'océan Indien a Colombo en 1993 ou a une date aussi 
rapprochée que possible, conformément a la résolution et en consultation avec 
le pays hôte; 

b) Prierait le Secrétaire général de désigner le moment venu le 
Secrétaire général de la Conférence et de prendre toutes les dispositions 
-.A..* ..A_ .“,..“11, --C-.--a-C A’crArp financier. a.- - -.-.. -.-_ - pour convoauer la Conférence à Colombo, 
en consultation avec le pays hôte: 

c) Prierait le Secrétaire qénéral d’inviter tous les Etats à participer 
à la Canférence, et tous les autres orgar.es et organismes compétents à 

y assister en tant qu’observateurs: 

91-39549 7270V (F) / . . . 
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dl Prierait le Secrét.aire général de fournir à la Conférence tous les 
documents voulus, conformément aux paragraphes 48 et 49 du rapport du Comité 
spécial de l’océan Indien 11; 

8) Déciderait que le Comité spécial tiendra une séance de cinq jours 
ouvrables en 1992 afin de préparer les diverses étapes envisagées pour la 
Conférence. 

. 
8. Stre les de mandes formulé- le Drogramme 

bW 

3. Les demande8 énumérées au paragraphe 2 ci-dessus relèveraient du 
sous-programme 2 (Services touchant les affaires politiques et la sécurité) du 
programme 2 (Affaire8 politiques et affaires du Conseil de sécurité\ du plan à 
moyen terme pour la période 1995-1997 21. Un crédit est prévu dans le 
sous-proqrannne correspondant du projet de budget-programme pour 1992-1993 21 
(Chapitre 3 a). roue-proqramme 2) pour les services fonctionnels nécessaires 
au Comité spécial de l’océan Indien et pour préparer la Conférence sur l’océan 
Indien et en assurer le service fonctionnel s’il est décidé qu’elle se tiendra 
en 1992-1993. 

C. &tivimur donner suite aux demandes fPunulée8 

4. Si l’Assemblée générale adoptait le projet de résolution, le Secrétaire 
général ferait le nécorsaire pour aeaurer le service d’une session du Comité 
spécial de l’océan Indien à New York en 1992, et celui de la Conférence sur 

l’océeo Indien à Colombo en 1993 ou à une date aussi rapprochée que possible. 

5. Le8 invitatione à la Conférence seraient établies conformément aux 

dispositions de l’alinéa 2 c) ci-dessus. 

6. Conformément à l’alinéa 2 d) ci-dessus, le Secrétaire général fournirait 
à la Conférence le rapport adrersé par le Comité spécial à l’Assemblée à sa 
quarante-sixlime resaion, les autres documents de fond du Comité spécial, 
y  compris ses rapport8 et comptes rendus analytiques, et tous autres docwnents 
utiles de l’Assemblée qui ne se trouveraient pas déjà reproduit8 Cane ceux qui 
précèdent. 

7. Pour préparer la Conférence, le Secrétaire général nommerait comme 
Secrétaire génér81 de la Conférence un haut fonctionnaire du Secrétariat 
auquel il fournirsit les moyens voulus pour s’acquitter de sa mission. Il 
entreprendrait de conclure l’accord d’usage avec le Gouvernement du Sri Lanka, 
qui a accepté d’accueillir la Conférence. En outre, et conformément au 

paragraphe 1 de l’annexe de la résolution 37114 B de l’Assemblée générale, en 
date du 16 novembre 1962, il constituerait au Secrétariat un Comité de gestion 
de la Conférence, présidé par le Secrétaire général de la Conférence et 
~~rq~usé ùa ~oprésouiauin ùe tous les oépartements et bureaux associés a la 
préparation et à l’organisation de la Conférence. On procéderait aussi aux 
consultations voulues avec les autres organismes des Nations Unies. 

l... 
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. 
D. ModifiEatioas a -ter au pop wds 

Dpur 1992-1993 

8. Cosune il est indiqué à la section B ci-dessus, le chapitre 3 du projet de 
budget-progranwne pour 1992-1993 prévoit le concours (fonctionnel et technique) 
à apporter au Comité spécial et à la Conférence. En conséquence, aucune 
modification ne serait requise si l’Assemblée générale adoptait le projet de 
résolution. 

, 

9. Le Secrétaire général part du principe que si 1’Assemblie adoptait le 
projet de résolution, le Comité spécial tiendrait une session de cinq jours 
ouvrables à New York du 18 au 22 mai 1992. Il faudrait, &OU~ cette session, 
assurer, dans les six langues officielleu. l’interprétation des séances et la 
traduction de 1s documentation à établir avant la session (10 pages, deux 

documents), pendant la session (15 pages, trois documents) et après la session 
(32 pages, UC documnt) . En outre, aux termes de la résolution 451238 B de 
1 ‘Assemblbe ghérale, en date du 21 décembre 1990, le Comité spécial a droit, 
à moins que l’Assemblée n’en décide autrement, à des comptes rendus 
analytiques dans les six largues officielles. 

10. Le coût total des services de conférence à assurer pour la session de 

cinq jours à New York est estimé à 2B3 500 dollars, ventilés coswse suit : 

. .a 1. Bonas la- 

(10 pages, deus documents : A, Ar. C, 
E, P, R) 

I 
II. Wico des m 

(Interprétation : A, Ar, C, St FS R) 

. .s 
III. Documentation a etablir o&ant la sessipg 

(15 pages, trois documents : A, Ar. C, 
E, F, R) 

. .d 
IV. m a etablir aDrès la ression 

(32 pages, un document : A, Arr C, R, F, R) 

v. Comptrs 

(10 séances : A, Ar, C, Fi, F, R) 166 6OR 

12 500 

50 200 

18 800 

35 400 

Total 283 500 -.~ -- 

/ . . . 
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11. Le Secrétaire général part aussi du principe que ai l’Assemblée adoptait 
le projet de résolution, la Conférence sur l’océan Indien se réuni.-ait à 
Colombo pendant 10 jours en 1993, avec deux jours de consultations préalables, 
conformément au paragraphe 12 de l’annexe de la résolution 35110 C de 
l'Assemblée en date du 3 novembre 1960 (directives concernant les arrangements 

à prendre en vue des conferences spéciales). A cet égard, le Secrétaire 
général considère conbne acquis que le Gouvernement du Sri Lanka, pays hôte, 

prendrait 8 sa charge les surtouts directement ou indirectement attribuables à 
la tenue de la Conférence à Colombo plutôt qu*à New York, conformhment à la 
résolution 40/243 de l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1965. 

12. Pour la Conférence, i? faudrait assurer, dans les six langues 
off icielles, l’interprétation des séances et la traduction de la documentation 
à établir avant la session (100 pages, cinq documents), pendant la session 
(125 pages, 15 documents) et après la session (150 pages, un document). Aux 

termes des paragraphes 6 et 6 de la résolution 37/14 C de l’Assemblée en date 
du 16 novembre 1962, il n'est pas normalement établi de comptes rendus 
analytiques pour les conférences spéciales et leurs organes préparatoires, à 
moins que l’Assemblée n’approuve expressément une dérogation à cette règle. 

13. Le coût total des services de conférence à assurer pour la Conférence, si 
elle se réunissait à New York, est estimé k 570 100 dollars, ventilés comme 
suit : 

. . * on a etablir ovat la ses- 

( 100 pages, cinq documents : A, Ar, C, E, F, R) 117 500 

, 
II. s8fyice des seancep 

(Interprétation : A, Ar, C, E, F, RI 127 200 

. , . III. s a wlir Pendant la su 

(125 pages, 15 documents : A, Ar, C, E, f.  R) 154 200 

. .* . 
IV. sion a etablir Bores la SeSSiOXI 

(150 pages, un document : A, Ar, C, Et F, R) 171 200 

Total 570 100 

14. Outre le coüt des services dr conférence, il faudra prévoir 
10 300 dollars pour les frais de voyage et les frais de subsistance des 
représentants des mouvements de libération nationale reconnus par 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA), conformément à la résolution 3260 
(XXIX) de l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 1974. Par cette 

/ . . . 
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résolution, l’Assemblée a décidé d’inviter, à titre d’observar.eurs. les 
représentants des mouvements de libération nationale reconnus par l’OUA à 
participer aux conférences organisées sous les auspices de 1’ON’U qui 
intéressent leur pays et a prié le Secrétaire général, agissant en 
consultation avec l’OUA, de s’assurer que les dispositions nécessaires étaient 
prises pour leur participation effective, y  compris les dispositions 
:;nancières. 

15. Comme il est indiqué plus haut dans la section B, l’appui fonctionnel 8 
apporter à la Conférence est prévu au chapitre 3 du projet de budget-programme 
pour 1992-1993. En conséquence, on ne prévoit pas de dépenses supplémentaires 
à cet égard. 

. . , 
F. Possabrlttes de financement 

16. Le coût des services de conférence à assurer à New York pour les deux 
sessions prévues dans le projet de résolution et décrites aux paragraphes 10 
et 13 ci-dessus s’élève au total à 853 600 dollars et a ét& calculé comme si 
les services requis en l’occurrence n< pouvaient pas être assurés par le 
personnel permanent prévu au chapitre 32 du projet de budget-programme et 
comme s’il fallait donc recruter du personnel temporaire pour les réunions. 
Les ressources en personnel à prévoir à ce titre ne pourront être déterminées 
qu’au vu du calendrier définitif des conférences pour 1992-1993. Comme 
l’indique toutefois le paragraphe 32.4 du projet de budget-programme, le 
personnel temporaire pour les réunions de 1992-1993 a été prévu sur la base de 
l’expérience acquise, de façon à tenir compte non seulement des réunions 
programmées, mais aussi des réunions supplémentaires. En d’autres termes, le 
projet de budget-programme comprend des crédits non seulement pour les 
réunions déjà prévues au moment de l’établissement du budget, mais aussi pour 
celles qui pourraient être autorisées ultérieurement, sous réserve que le 
nombre et la répartition des conférences et réunions devant se tenir en 
1992-1993 correspondent au schéma des réunions des dernières années. Sur 

cette base, l’adoption du projet de résolution A/C.1/46/L.38 ne nécessiterait 
l’ouverture d’aucun crédit supplémentaire au chapitre 32 du projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993. 

17. Les frais de voyage supplémentaires à prévoir pour la participation des 
représentants des mouvements de libération nationale dont il est question au 

paragraphe 14 ci-ciessus s’élèvent à 10 300 dollars et pourraient être financés 
à l’aide des ressources prévues au chapitre 3 du projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 1992-1993. 

ci. Çenclusion 

18. Si l’Assemblée générale adoptait le projet de ré;olution A/C.1/46/L.38, 
11 “5 e.ac=ic F-5 “AcPcca;*P a’Ai,“rir .----w_ ---- ----- _ __. . aes rtgdit< aunnlemant.airss au chapitre 3 cc 
ni au chapitre 32 du projet de budget-proqrme pour l’exercice biennal 
1992-1993. 



AK. i/lO/lQ 

?tluqai8 

Page 6 

19. Le Secrétaire général tient pour acquis que, si la Conférence 8ur l'océan 
Indien aa tenait à Colombo, le Gouvernement du pays d'accueil prendrait à sa 
charge 108 surcoûts directement ou indirectement attribuables au fait que la 
Conférence ne ae tiendrait pas à New York, conformément aux dispositions de la 
résolution 40/243 de 1'Assemblhe. 

. * I ,. A/ m de 1 Jwmhhawale. !zuume - * . . sl=leme =a SLQB, 
No Zp (A/46/29). 

. . 
21 Ibid., k No 6 (A/45/6/Rev.l), 

vol. 1. 

. . 
a/ Ibid., E No 6 (A/46/6/Rev.l), 

vol. 1. 


